





STATUTS  DU CONSEIL  DE LABORATOIRE    AOC (Analyse Optimisation Contrôle)











Le Laboratoire AOC est une équipe d'accueil (contrat numéro 3591) de l'Université des Antilles et de la Guyane reconnue par le ministère de l'éducation nationale et de la Recherche. Le Laboratoire est bi-localisé sur les pôles de Guadeloupe et de Martinique.








Titre I. CONSTITUTION





Article 1: Il est créé un Conseil au sein du Laboratoire AOC, EA 3591.


 


Titre II. COMPOSITION DUREE ET DESIGNATION





Article 2 : Le Conseil de Laboratoire comporte 8 membres qui sont des membres de droit, des membres élus et des membres nommés.





2 membres de droits : le Directeur et le Directeur adjoint,


5 membres élus : 4 membres permanents (2 Professeurs ou HDR, 2 Maître de Conférences) et un Doctorant,


1 membre nommé. 





La durée du mandat des membres du conseil de Laboratoire est fixée à 4 ans.





Article 3 : Les élections ont lieu au suffrage direct et au scrutin uninominal à deux tours. Tout électeur est éligible 





Sont électeurs :





a) Les Maîtres de conférences et les Professeurs,





b) Les Doctorants. 





Tout membre d'un conseil de Laboratoire quittant définitivement l'équipe où il exerçait ses fonctions cesse de faire partie de ce conseil et doit, selon qu'il en aura été membre élu ou nommé, y être remplacé par voie d'élection ou de nomination.





 


Titre III. COMPETENCE





Article 4 : Le conseil de Laboratoire a un rôle consultatif.





Il est consulté par le Directeur sur :





La coordination des recherches,





Les moyens budgétaires à demander par l'unité, la répartition de ceux qui lui sont alloués et la gestion des ressources financières,





La gestion des ressources humaines.





Le Directeur du Laboratoire peut en outre consulter  le conseil sur toute autre question concernant  le Laboratoire.








Titre IV. FONCTIONNEMENT





Article 5: Le Conseil de Laboratoire est présidé par le Directeur et il se réunit au moins 4 fois l'an. Il est convoqué par son président soit à l'initiative de celui ci, soit à la demande du tiers de ses membres.





Le conseil peut entendre, sur invitation de son président, toute personne en relation avec un point de l'ordre du jour.





Le président arrête l'ordre du jour de chaque séance; celui-ci comporte toute question, relevant de la compétence du conseil, inscrite à l'initiative de son président ou demandée par plus d'un tiers des membres de ce conseil. L'ordre du jour est diffusé aux membres du Laboratoire au moins huit jours avant la réunion afin de permettre la formulation de points à mettre en questions diverses.





Le président établit, signe et assure la diffusion d'un relevé de conclusions de chacune des séances. Un règlement intérieur arrête, en tant que besoin, les autres règles de fonctionnement.         





